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COMMUNIQUE

           



         20 janvier 2010

Une nouvelle association d’aide à domicile pour les personnes âgées (Codapa - Eure et Loir) vient d’être placée en liquidation judiciaire ; une situation qui conforte malheureusement le constat d’un système obsolète nécessitant une refonte globale afin de pouvoir offrir aux personnes âgées fragilisées les soins et l’attention qu’elles sont en droit d’attendre et de permettre de sauvegarder, voire de créer, des emplois stables.

A court terme, l’AD-PA rappelle qu’elle attend avec les Fédérations d’employeurs et les syndicats de salariés la mise en place d’un fond d’urgence pour aider les associations au bord de la cessation d’activité. 
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AIDE A DOMICILE :


L’AD-PA TIRE LA SONNETTE D’ALARME











